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CON 1RENCES DlEl NOT'l'l -DAiIE.
Dimance 24 décembre.

Le2 IL P. Lacordaire clontiinuLi 'élude des phénomènes e.thouece, c'est-
Aî,Iire l'action de la doctrine catliaîque sur l'âme, sur la .société et :îur la na-
ture extérieure ; at]jourd'hii, aprs un rapideil et bmîineux résumé de li
conférence dernière, il s'arréte et revient, avant de pousser plus ioin, sur le
fnit de la t épulsion permanente et invincible, manifestée pnr les hommes
d1' Etat et par les hommes de génie contre la doctrine catho>lique. Il aborde
ninisi son sujet:

"J'ent étais là, et maintenant je pouîrrais passe-rontre ; nais je ne veux
pus le faire. A prls tout, ce t'est pas un pèetit phténonit ne gote les passione
deI PIomne produisant à égrard dPune doctrine cette répulsion que nous
voyons dan-; le mondte, à' Pégird die la doctrine caiholique. Que chaque
lhoànmic isolément pris, b-les-é dans son orgueil et blessù dans ses sens, se
révolte contre la doctrine cntholique, je le conçois bien ;mais qu'est-ce ce-
a ? Ce seront dIs révoltes partialles, ce seront des protestations perdues au
sein dles peuples. Le vice se cachera dans sa maison et da ns son obscurité.
Il se prrera fi l'ext rieir des voiles de la vérité et du bien, et il laissera la
ioc.iété totale comme une armée rangée en bataille pouîr suivre son chemin,
sans qlite cette armée s'inquiéte des creurs lâches qui battent sous le fusil et
sous la poudre ; et de méme qu'une'armnée n'est pas ralentie dan- ses des-
seins pour tatis ces phénomènes obseurs qui se passent involulntairemient au
cour dii soldat, de iéie, s'il ne s'agissait que de-ces vices oti de ces réput -
îions isolées, la société passerait à c'té, emportant otite cette fange dans
son cours, comme un fleuve roiîle dans ses eaux des cailloux et de la boue ;
elle nouts entrajiierait tous à l'iiîiîii dans cet océan de la vie, dont les doc-
trine eatholiques ne sont ici bas que le cours et le mouvement.

Mais il y a autre chose, Messieurs, il y a une répulsion sociale ; il y a
l'efTrt de la soc.iété, il y a une guerre civile, et comntme cet:e guerre civite,
depuis 1800 ans, est toute l'histoire, comme c'est votre destinée et celle de
votre postérité, d faut que nous nous arrêtions à cette passion publique, à
cette guerre sociale,et par conséquenit que je traite de la passion des hommes
dTta, et <le la passion des(omes le génie contre la doctrine catholique.

Messieurs, la question est grave, elle est délicate ; mais rasstrez-vous,
je vots traiterai comme Massillon traitait Louis XIV dans la chapelle de
Versailles. Quelles que soient vos exigenres et ma bonne volonté, je ne
puis mieux faire pour vous que de vous traiter comme le grand siècle t:ai-
tait son grand roi."

Dans la premîière partie dii icours, le R. P. recherche 'la cause de lu pas-
sion les hommes d'Etat contre la doctriie catitlique -

Une des plus piuissaIles passions de l'homunî tme,c'eat la passion le la sotuve-
raineté ; non seulement 'homme veut être, libre,niais il veut être iaitre.Non
semulement il veut être mîtaître le liii et citez lui, mais il veut être maître des
-ntiles et chez les autres. Il La rage de la doinintion. a dit l'illustre comte
dle -Maistre, est entrée dans le etcur de lhomme." Et je le blame <le cette
expression, car le besoin île la souveraineté dans P'hommne, ce n'est pas une

rage,cest une noble et généreuse passion. Un homme est comblé de tois les
dons dle la naissance et de li -fortune, il peut vivre dans les jouissances de la
famille, de l'amitié, dlu luxe, des hontctirs, de la paix ; il ne le veut pas, il
s'enferme dans iiun cabinci,il y amasse à plaisir des travaux ei des difficultés;
il pâlit, il blanchit pour porter le poids d'afuaire qui ne sont pas les siennes.
il supporte plus que cela, il sipporte ingratitude de ceux qu'il sert et aux-
quels il se dévotie, il supporte la rivalité îes ambitions parallèles à la sienne,
il supporte les çalomnics dlotit il est le suijet chaque matin.

I Le dernier des écoliers, à peine sorti Lids langes de l'cole, prend en
mnin la plume, et lui, qui n'a pas de naissance, qui nî'a qu'une ombre de
talenît i son aurore, lui <lui n'a pas d'aïeux. quii ia pas de services, à qui la
société le doit rien que le pardon de su témérité, il attaque cet homme rlPE-
tat qui, aoi lieu le jouir le sa fortune, s'est réservé à peine le temps de boire,
entre :nquiétude du natintxt celle du soir, -un verre d'en tout sanglant, et
cet homme, ce n'est pas setuleiient dans son cabinet, mnis sur les chamîps ie
bataille qu'il desccendra, il y aerompagrern les héros, il veille à côté île l'é-
pée d'Alexandre, et s'il ne la tire pas, son génie ne sera pas pourtant un
bouclier qui enipéche les balles d'arriver jiiqu>'à son sein , il meurt enfin,
nbrégé dans sa course, par les travaux, les soucis, la enlomie. il meurt, et
en ntendant que la postérité soit juste, les contemporains gravent sur sa

3OnIbe un e épigramme.

< Messieurs, qIe Pambition soit une passion, je le veux, mais du moins
'est une passioni qui exige <le la force, et, après le service désintéressé de

Dieu, je ne connais rien de plus héroique que le service publie de l'homme
d'Etat. .J'avais donc ra-ison de blâmer le comte de Maistre, il aurait dû dire
que le besoin dle la souveraineté était inné da'ns le coeur de Phomie, et
pourquiu pas? Savez-vous bien la premiére parole qui vous~a été ditequand
voits tombiez des rnains de Dieu ? Savez-vous quelle a été la première hé-
néidiction de Phimnanité ' Ecoutez-lu, Fils d'Adam, et connaissez votre gran-
deur: Croissez et 7nultipliez-vous, a-t-il été dit à la race humaine quand,
Dieu lui parla pour la piemière fois, à toute cette race qui était pressée de-
vant Dieu comme vous l'êtes ici devant lui-même encore aujourd'hui : Crois-
se= et multiplier-vous, et remplissez la terre, et soumettez-la, et commandez
aux poissons de la mcr, aux oiseaux du ciel ri 'à tout ce qui se meui t sur la
terre. Et dans titi autre endroit de 'Ecriture : Dieu, est-il dit, a couvert
lomiede la puissance comne d'un vétement, il lui a donné le gouvernement
de tout ce qui est sur la terre.

" Si telle est votre vocation, messieurs, si vous avez été appelés à gouver-
ner la terreco-inme les esprits célestes ont été appelés à gouverner les sphè-
res supérieures,pourquoi n' auriez-vous pas Pambition de votre nature ; cette
ambition s'est déréglée, sans doute, mais enfin, dans sa sourre, elle était le
Voeu <le Dieu, et si. elle n'existait pas, le genre humain périrait. Aussi le
christianisme n'a-t-il jamais attaqué la souveraineté humaine.

"Il Iavait été tiécessaire dès l'origine, lhomne ne pouvant individuelle-
ment exercer cet empire, il avait été nécessaire de le résumer, de le con-
centrer. Les nations s'étaient formées, elles s'étaient partagé la terre ; et,en
quelque.ntanière que ce fût, elles avaient confié la souveraineté humaine:
soit à une assemblée, comme au sénat de Rome, soit à une race royale,
comme ces races qui nous ont gouvernés depuis que nous formons ce corps.
social ;et cette souveraineté,ninsi organisée,c'éait ce que l'on a appelé P*Etat.

" L'Etat, c'est la souveraineté humaine organisée et constituée ; lEtat,
c'est cette force qui est à l'extrémité des frontières des peuples, et qui les
garde, on inspirant le respect aux étrangers, alors même que les baïonnettes
ne sont pas visibles ; PEtat, c'est la protection de tous les droits et de t
les devoirs ; c'est la jtîstice vivante qui, à tout moment, veille sur tr*
millions d'honinies, et fait que pas un de vos cheveux ne tombe impuné-
ment ; l'Etat, c'est le sang qui a été versé depuis des siècles poirn peu-
ple, ce sont ses ancêtres, son histoire, ce sont des batailles gagnées et des
batailles perdues, c'est son drapeau sans tache ; car alors même qu'il en i
eues, nous ne les avotions jamais, et c'est notre devoir que le drapeau rktio-
nal tic soit jugé que par Dieu ; 'PEtat c'est l'unité et la solidarité d'une gran-
de famille humaine. Ah i! oui, l'Etat c'est une t hose sublime et sacrée ! et
le christianismte n'y a jamais touché.

"Il eût touché aux entrailles des nations, à la justice, à la paix, à la gloi-
re, à l'unité, lui, ai ! ne le croyez pas ? Quand il est venu, il a trouvé la
souveraineté humaine déshonorée par des excès.il l'a trouvée Dar terreentre
dl:s crimes,i! la ramasée.il l'a lavée.il l'a ointe dans ses bosiliques.parln main
de ses évêques ~tu des Souvernins-Pontifes. Il a tenu Clovis sur le pavois,
en lui donnant des leçons qui éveillaient dans l'esprit des peuples la confi-
nnce, le respect, Pamour. Il a créé la royauté chrétienne, cette paternilté
qui n'avait pas d'exemple, il a créé aussi la fidélité, ce sentiient qui faisait
g 'tin pauvre enfant aiu maillot était qacré pour toute une nation, et que le
dévouement à Dieu ne se séparat pas tu dévouement a l'Etat, il sortait de
tous les coeurs un élan qu'exprimnit le poëte en disant:

Si mourir pour son prince est un illustre sort,
Quand on meurt pour son Dieu, quelle sera In mort ?

" Le christianisme a donc travaillé poir lEtat, il a travaillé pour lee
princes, en vue de Dieu et de la piatrie, il a élevd l'homme d'Etat plus haut
qu'aucune doctrine ne l'avait élevé. Et moi-même, en conmençant, je
suis sûr que vous avez distingué aux necons de mn poitrine si je comprenaîs
qume la vie d'unt peuple est autre chose que la vie dle ses hom'mes d'Etat. et
a'il y a un plus grand bienfait que Dieu puisse accorder aux nations que ic-
leur necorder de grands hommes d'Etat.

"l Et pouîrtant, Messieurs, ils ont été, je ne <lis pas tots. mais beaIcIu-p
contre nous. Un aningonisme, une guerre civile est établie entre P'Etat et
:a doctrine catholiiue, et souvent mnie au sein, des Etats les plus caîholi-
ques. Comment cela se fait-il ? C'cst que quelque étendue et quelque res-
pectable nuc Rcit la zeiiveraineté humaine, cette souveraineté que lEgiise
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caiiolique aappelle la Religion <lc la secon./k majestt, qu sa éli ttendune ci re i luminez les erits, fites leur reconnitre o sont vri àalnu a: do F-

neciable que soit cette souvserainet, elie te peut pas Pètre plus que celle seIlrs de leurs iits et ie leurs il lerts les plus pi eie. :leg'z et

le Dieu, ouvrage qu' vou< avez tait nu sein 'es niadons. m:tene:z la >ev ;nele

" Or, Messieurs, 1Iieu a en luiéme un.e loi qui est la Hmite, si en peut 'de la cnio-jence en regai a de la t:m!:ve:.ind hm 1inioiii i i n-

parler ainsi, de sa toute-puissance, c*'i-à-dire que salsice, s'a ho nté.sa a- til. du pouvoir tevmprel et du povir " piii el, A Sn e-t i rde lè - ,ato

gesse, qui sont lui-mòme, ne permetient pas que jamais, dans l'xereit-o de dumone ô Dieu ! protég'z la eiréDeien ! ô Dieu ! -aun a a o é .. 'iî

ea toute-puissance, il franchisse les bories de ce qui est éit-rneulement vrai, sauvez..la . n"

saint et droit. Dieu est noe-.uleetî la îouvei vivante, nonis il i-si con/muc-

la lsi vivante, la loi éternelle, et il nous a donné tin écoulement de cette lui -- =m - :M i=--

dans la loi naturelle et das la hi divine. it ces deux o expreesion i LA CRISE MINISTE R I EL- LE î.:T A. . D NIS BENJAui(N ViG E.r!.

munle do. rapports de tous les ct'es iunellignis, à qui Ont-elles ut cntées rtstn to.îi ;rt .

des 'orgine ? Est-ce à la souveisraité humlaine ? eni-ce à PEtat ? Non, Obserartions sur les procc<!îs /c la c/mpe relî//j's d /c ré gnalian .rs .p p d-
Messieurs, jamn's. Jamais IPEtai n'a été dépositaire de la loi d:vine et de tres.

loi naturelle. Et Oui donc dî Vorigine les a eues en dépôt ? Qui 7 une Dans ls contestaionis po iiique il arrive touvent que la vivaité du di
grande puissalc, 'Mes-.iiurs, une puissance qui ne se paritagi pas otmml de souitenir uni principe jitei ci lii-méime puisse fore il-iîn (O

les nations et les'Ette, unt puissance qui cet étendue d'un bout du monde c uîeet sur les movens du le fire valîir, uais sur les ,ntifsU même Fur

à Iautre, une puiss-ance q comme la force électrique, ou cOmn:e Paimanu lesquels on s'pudue lin:r asisuer mn trionmJe.

court incessaîmmnt d'*un, p'c à lautre de l'humanité. Qui a eu eC d'pôt 1 iiuttndue comme l'était la r s naion des mnits de la session der-
La conscience du genre humain, exprimée pai tout par des sacerdoces com- nire, il était d! fieile gelle n p' 'ns ;-iTei l'exc-iter (le ces seimens viri

muni iant avec Dieu, ou réputés comuniquer avec u. Voi!à quel a été même aerbics, qui jettnt Ii:-rd le :rube dans l'ine et diim eut d
.c représeintiint de la loi natureile ou de la li divine, ce qui a fait toujours le beacoup, pour un tenus, les ebanes dc potvoir arvei:n à la conna-ne
conire-poits de la souverainetc humaine. Mats avant -le christianisme, exacte de la vérité.
ou p!utét avant Jésus-Chris. car l christianismie renon:e au lierceu du Ce n'est pas la preière fds que( des ho:umes d m mérite et de grandes
monde, avant J;.us-Christ, la conscience huiniine avait été dle, Il lumières arco de ve ures intentions, se seraient lai-& Oiom:tiier par l'ex-
avait trahi sa garda qui lui avait été confiée ; et qu'a fMt Jésus-Christ ? I altation du moment. La -acesse des corps délibh-rifs eux-mémes a; dnn

a élevé la conscience humaine. Il li a dli un jour en lui sruMlant dessus : plus d'une circonutance, éh~oué eontre cet Acue. s e iruuvrit parfdle
Re.ois le Saint-Esprut/z les péc/és seront remis à qui in les remrllras, ilk se- dans Mimpossibillté de Fe uI.traire à Pinlhencî de Petra:nen oit dii jo ur

ron retenus c qui u les reriendras. Tous cc que lu lieras sur la crr', s"nr- t Mde se imettre eu nIe cotre dea ;rüecîîptins di' autant p:is tl'ree,

lié dl-ans le ciel; et fout ce que tu délieras sur la terre, seri délié d/ans le ciel. qiu'eles sont le résulat de sentimens pdus bt-s et plue tciiereu.
Il lii a dit encor: Ne crains pas ceu:r qni tuent lc corps, mais qui ne peu- Tele était bien réellement la insa n Oe à i h:l ' in ri uve hite e t
cent pas tuer l'âme; on le ménera drant les consciencer humaine, diviniséer, s im Prévue ae la résignation des iiinbi*.-tres.daI lus derner jours de 1:)vî un-
devat les princes, devant les présidenIs ; on l'in/errgcra, ne chcrche p.s cc bresurtout lirsqu'ils ann onåèrent qu'ele lait l'effet leur d-r de rt -ni-

que lu uras â dire, car c'esl moi-même qui le a 1trai des paroies dan.s la . la cause du Gouverinent Reî'sporsabîle 'on i ennd st luc m pin r
inache, auxquelles nul ne prirra résisiser. Voilà ce qu'a fait Jésne-Christ ; sans resource s'a .! n'hrueiint Pas île nos Communes uit vite i la-
il a renouveloé la conscience, il li a donné ueo fnre qu'elte î'avait pas au- tion le leur ronduit d'un î:é. de l'autre une aIdrese au gîuiver;er a I a

pamnt, il lui a prescrit d'obéir à Dieu phutût qun:ux hommes, il l'a armée pi du principe énoncé dis n l'assemlée du 3 >:; !.
du martyre contre la souveraineté humaine dégénéréo on tyranni. ' N n i r lils é

âne est à Dieu, mon c<eur est à mon roi, maa corps est entre les mains dea Tel était le bîut des déimarches des partisans des a:initres i -¿r-.irea.
méchants, qu'ils en fassent ce qu'ils voudront- Voilà la conscicece msc lorsqu'ils ont proposé la premire pie de padresse vîté, euiséque Ment

u me.n.le par Jésus-Chri-, la conscience criho ique ! Ce n'ét;it pas un 1 2l décembre de 'anie pni vielt de uiur.
pritre qui tenait ce langget. mais Achille de la-lay, premier président th S'il était vri de dire, en effe. que tous reux qui se srnn trucuî' i:ne
parlement de Paris. Et ce n'était pas non pius au proit du sacerdtocc que opinion lifrérente îe cille îcs m'ires et de .ers r artians dans la C ham-

poa voir sptirituel de la conscience avait eté relevé et con-iti'. Q'y bre. essent 1 éellemen répud é le sytène duguvern ement respasab!e,
a vons-nous agnié ? A vani Jésus-Christ, le sacerdoce, quoique déshonoré essayé de 'ébranler ; s'ils avaient tené de raner l tat îes do hoscs nr-

pcar Ferreur,Îe sacerdoce étai honoré, aimé, porit dans les bras de Fm- en ore de mut îe malheurs paUr la provinc< ; il tuit n:ari I i nme
re ; 0'étaient les plus iustres fa milles de PEg 1yte, de la !Grèce et de de toute récessité de s empreszer i'un rôé de Fire conaiître ine uie at-
me qui composaient les colléges pontifcaux, et s'il se fût trOUYó dans re si grnve dont les conséquences poiurnient leveiîr si fiiesi-, do 'ntr
temps-là un homme qui eût osé dire du sacardoce païen c que l'on dit du d.'encournger les électeurs à témoigner leur improbation île celle conduitl
sac rd iccjcath,îHiuees faissnux de la république se seraient ouverts d'eux- inxcusnb'e.

mênmes pour accabler le profanateur qui airait osé loucher aux gardiear îe En cr: t pitr un pup cî sent px îs Hue qu snni
in conscience humaic. Mai; nous, préires catholiques notre sitionce ceux qu vivent ous le goiverîensenu conaimihirei et Mi se ratiai en
bien différente. On nous a donné ce que i'a-vaient pas ceux-'à ; on nous vertu %iSi de l'empire à la qilé îe tuJet imnipe coiue un &W,
adonné la force et a gràee de vous résister. On nous a donné la sauverni- de nasnce, la let-ne du Tivelnemen rorusah no u , a tnnter
netéd la conscience avec Pordre de verser jusqu'à'la dirnière gotu e de no- déjà poque reue COne i epére dc- lui qoute i'éieîiîlie d
tre sang pour la défendre et nous Pavons versé, nous le versaos charque Cette iroî ivre, e sie ui fi Ibn dlhnu à s' halaî qu îuî s-
jour. . Nous faison; plus : le martyre est pcu da chose ; ce qui est pl us tiret profond d'alt.i'lierîent Pour ul sysuélîe iont a pratiu -e -
fici:e, c'est de résister aux puissances non perslcutrices, aux désirs d'homn- àsarrr ru îi préî'cu.
mes - d'Eta souvent dignes le la p'us haute estime c';e-t d iiwr Pieu a Remnrqunos maintenant que lis t le ',\I. D. 13. Viurr, la cui'i-iiérntin y,
pied, jour par jour avec eux. AIh ! quand un pi étre vent être ri dî prti qu'il a pris, c-mine celle le tottes ses dlmarces et l'o'crpigoî île
jo:r de ce mandé, son chemin est tout tracé. Qu'ièl cèd, qu'il FE - l rôinaties iiauitrre se truvet i"4prW" 3e Celle les r:Sr du
devant !a souveraineté humaine ; que, a chaque chose qu'en lui demande, iisussion tlcs qiiious qu'elle a mouli. Ne Ans l i-h th lns cn-
il agine en prêtre païen au lieu d'gr en prêtre chréien ; les hommres, la mure. En Sippoeni l'rciisation portée (,outre titi îi'nvou' voté inue le
pîiéé publique, le renom île tolérance, la faveur le l'opinion cntourernt à systéme le rspo s, appuye ui îs i"ulu-
l'envi, t mêne il ne lui fauidra pas brat:coup d'hhileté pour vîoler sa con. Ire, il éti das la nure le chme que sus couiiyene prnnorçapuni î
duite, et sauver les apparences de an digité pnriiAwle et catholique. Mais quiie contre lui par iapport à ces démarctes un juteement île conîcuti a-
qu'un pauvre prêtre tienne % sa conscience plus qu'à Pa vie.qu'il cr dfelnd tn.
lentrée aux efforts de la souvrrireté humaine, cest là que commience le Quls qIE pisen Ùtr le méri les srvicesî? lhomme prii w-

martredo doureux de comhaur ceux qu'on estime et qu'on aime, c îl gesse ne sa etndlii' et d1- consiléraione pas puist celles
bair u calice d'ne haine d'autaut p!as imméritée qu'on travaille et u'on e la reronnsna c I- éua t. la preniére, la ptu< no-lecs vertus
SIuitTre pour ceux-là mêmes qui vou: poursuivent. ('ar, au profit de qui donc ne iuiveot pas lemîîorer dans ln liîae, lursruii et cini Jus p,
a été instituée la forc.( de la conscience ? au profit d qui ? à votre prifit, IO vI, esenuiel à lonservation îes fleri-s pulique. On pourra

M.-ieurs, au profit de l'humanité. Cette loi naturelle et divine dont run int juger Yi dins rete oc'ann sa coit te était îe nature à prvquer
w-nmes !cs garien; et non pras les u=ufruitiers, lma victie et oun ps les in g .

hiciaires, cette loi, ce sont vos iloite, vos libertés, votre chnrte Oer'.ieit,
le-seane :neme de Dieu en tant que le est agesse, uis'iu, bonté, e tuan O cttucnte peur l cni îe rue qutilqiies pal-

qi!! voua proltège canre vos pas-ions et les p'ssions de tout 'univers. Ah ! riliîte joli-na IuX îe la P.l tie î l'a ' ou-Ile ié i é
rurdez l..ne une fous ci votre vie, regardez la poitrine de iTg'ise, mitse lIriu uorîrn iant c o î huuunuueî:r. con-me un trtre à vîu
lai-gi cicatice que vous y 'oycz, cette cienîrce toujours humidu c'est le pas Crétat lu fie a A-e ie le donner i.ofuinie dans li-epéu'
sang le p'us pur et le puhN perévéraint qui ait ét répandu pour Plhumanit'. ili.fnre qiirne par fi li vivillusr, et-fin -Omune tu'iyut piri d'uuiutue

aal Dicai ! vaus savez ces choses, vous qui lo niex fste.s, vouts Sa- p'tr' lisle ians iiIcu lice ii'uiién è.
vz pomur:ui vots nvex éttbli le pouivoir de he concelence, en n'ém:e temps Dansi aux il a fali
qu te puî.ir de la s.uveraineté humnin, eh bien ! je vnus le demande ru i rMe Ptur ne pas lui îruditur lluîe lont-tn coere ont

"nsýi C tic cétte Riaîtde aren-aée, îuaucz étandre voure mainw- stnu .de is celni le, l ai redrine justigc et de prendresp di fense. I auit

déàd'ie-Iuecme n epicd- ip'iiu ldn tout l'aptendudir
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me d'avoir trotu.é lai, ui premiers p!u-deurs ndeersnire.- ge n.rux, (lont lesquels leurs vues se sont trouvées difiérentes. Ils ne peuvent autrerne,
a en IrO ne lis'ait pa> (j (C d dtre aecompagnée deléniîgnages de hier - onner d'e:plications que sur des faits conius d'avance et d'une notoriét

veiîlion.-er. :ubilique, coue Phistoire des quartte annes dernières en fournit quel-
i ls: fnur ceglen n t înpur lbi que cex de e compatri tes ild B.-C- goes exmpiles. On n'a pas besoin d'ajouter que ce sont là des principes

nlad, qui doivei cis.rueet uîlsiux le conrinire, ne J-r:rs.cent pas gé- fonlmntaux.
nclement l;vîoir s(u(gnln e vues (1,1u2111 an:trlion anhte:use, oh d'iétá- Observons maintenant que jusqu'au lundi, 27e novembre, nos ministres

vüs mercenaires, t n'nient vu chez lui, comme moyen de. e reire comipst exerçaient dans la Chambre une influence qui n'est guère susceptible d'étre
Aun conduite qu '<n repr"eni comm inexpli eb- que la (:ileisse dé surlrassée. Presqu'aucune de leurs mîesures n'éprouvait d'obýtacles sérieux.

il ii le s n umenIîU pm:r l seul des minfisres qui nvait 1a èsróié, Le nombre de celles qu'ils avaient 1 u faire pasar dans la Chmbre étai:
dJune a iloun qui I'é7uaCit. considéralble. • Plusieurs autressPune haute importane étaient sur le point

Staue il a li voir avec sati-iun que ceiux qui p:rni.-sent a-oir dé- ce se terminer de la mume maniòre. M Il était diicile. d'imaginer queil pû:
r de l d rnne te nune entirainé par tes mifs âches <i n.ineisant si trouver pour eux des raisons d%andonner leur poste dans des circon-

pujîpechcoir qu'il- e ph::<it pour Pnunuer mur li erein dangereu:, stances qui leur étaient si favorables. On ne croit pas devoir se pernetue
q i pur ne rien dre de plis, ite tactique iavait pouir le inAS quipO isi des conjetures sur les mtifs de cette précipitation de leur part, lor:-

cho-e de iualacroi. Ruin nuîs diit ni'est p;ls propre à uîrrir chez ui le qu'ils Jevaient, ce semble, pouvoir souffrir encore quelques semaines de ce
enîtiment qui Paunche à sa lle patrie, qu'ils ont qualifié d'atlrgnome. qu'ilY avaient pu supporter pendant déjà

as depuis ette dipoqui on nu M cssé de dréonet rnus ceux qui, dans près d'une anunée. Nous nu pourrions non plus nous permoetre la censure
Cham'.,re le os COnnies, mnt rA contre la piemidre partie le l'a- Plus que léloge à cet égard ; contentons-nous de dire que tel était Pltat dcs

ress conmtm eninms d goltverneent responsbile. Ou -peut se ieman clises l vig-sept novembre. lorsqu'ils nunoncérent subitement leur retraite
der s'il est posiHle que ceux qui porn.m eue accueation contre tous ceux du inistère et leur résolution d'en donner les aions ; ce qu'ils firent,
<ui, dan cette circonstance, uni refut, de coneourrir à reste démarche,sont conme un le verra, dons des circonstances qni requiérent avant tout quel-
siicres. Oit doit les croire de bonne foi ; nmais qi ne pournit pas vîir que ques remarques, pour pouvoir se fornîier de justes idées de la nature des

e, sur cet ari ele, comni sur lien hinetut.1 d'autres roI, tif àette mati ère. prinipes et des fbits sur lesquels M. Viger s'est foidé pour coiibattre n
il: sont dans Perreur. n songeaut qu'inre ceux qui refisnient de souscrire Propsition des partisans des iniiîis:res d'approuver leur ciiduite au moyen
à cote diNmc, M. Viger surtout n'a ces.é de soutenir de la. manière la de la lremiére partie de Padresse di deux décembre.
d!u! formene. que le macde pl-é par les paiisons des miniitres résigna- C'était. suciant teu:e appacrece, le dimuanehe. veille du jour de l'annon-
i n'avait l'a- d ,pi; qu'une dlaitrcbe comimne cclle que 'oil pro- -eement de leur retraite, que les ministres avnient pris le parti d'offrir leur

pnli, dénuée qu'el t hde basev, était contrlire aur principes cnnstitu résignation, que le gouverneur accepta. Voici dés le début dans la cou-
Mjnl, au-< rùWes came à Psae du parlement, mie aux devoirs im dîite des miiiistres résignataires, ue ciremstance qui forn:v- pour ainsi

lé-euîx quis rattnCIIt au,- fo dnions dt ces miiisrres émient revtîus ; dire, un proibèm insoluble.
qu'au iu d'apuyer le ystîmee du gouvernement iesion.,ble, elle n'était Il ne s' trouve rien d'érrit qui puisse constater la demande, plus que la
prlre qu'à lúbrno, mme à lY détruire ; fin qu'avec uni semblable permission de donner devant la chamirbie des explicatie. relatives aux cau-
=ysme de conui!. iii seîulemuenît le gouvernement res; rsabliol ne pou- ses de cete démarche lies iiiistes ; ii ne saurait sur ce sujet que former

vli ' tler, etcore mins se soutenir ; qu'i! ne pouvait pas même re îles cunjectures. Ce qui n'est pas douteux, c'est que le gouverneur les re-
*lu.ienble, iuAni uj'auune espèce de gouvernemeint ie -ri possile. quit de li faire connaître par écrit les sujets sur lesquels ils se proposaient

Ce n'est PIs ;telhe chose de moiis étrange que lun se soit permitis de de s'expliquer devant Passemblée.
pîrodguler u'av iPotutnge à ceux qui pourraient ne pas persister dans M. Lafontaine, au nom de ses collègues, ainsi qu'oni l'a pu voir depuis,
r'tue cnihiiiho, si. s'aperrevnt qu'is étaien tomibés dans 'erreur, ils a- mit sous les yeux de Son Excellence une espèce d'exposé dressé d'une uia-
vieut le courn. d'e Ini»er le seentir ur ltrer dans celui de àn vérité. nière habile à d'autres égards ; mais lequel, à lexception de ce ii, se rap-

'et ouimnt cc que quel;is personnes se sont déjà permis le faire en porte au Bill des Sociétés Secrdlcs, n'ai ait tien de l'état de faits préciés.,
pbis d'une circon-tanc'e. Quelle morale ! quelle plitique ! Des hommes clairs c disîincts, essentiellement nécEs.ire en pareille cirentance. Sur
de lumires peuvent-i!s gnorer, que plus que ceux qui se troveit à la tète ce print mme il était fautif, acconpagné qu'il était de plusieurs assertions
des gouvernue;nvin. ces Il u!es et par là même ceux qui les représen:ent, sur lesquelles on voit qu'ils n'étaient pas d'accord avec le gouverneur, qui
iont dans la n dessilt d'îre justes et vraie, pour pouvoir acquérir ou cu - ne pouvait dès lors leur donner, plus que sur tout le reste, la petmissi de
-erver bt urs HiM ? s'exliger dans la chambre ; sans compter que par rapport à ce bil, il

S; I'il se pî'r net <l'entr-r dans ces cunsidérations, c'est qu'elles sont né- posvait, devait même se croire lié par des instructions du gouvernement
gesnirs pouir b:re setir le dianger de former d'avance des opinions sur la d'Angleterre, connues des niustres, et qui nue lui permettraient las le lui

conduite de i'eful dot pronne encore te connait les moyens de défense. donner de suite la sanction, mais lui fesuient la loi de le réserver pour celle
Ai:r i lorsq'il a cru se voir sur le point dl'tre censur par -eux qui la- de Sa Majesté.
vidot hmisi lour lus représenter dans la Chaimre, il a cru devoir les prier Sur le tout. comme on le fera voir, il est conlstant que le gouverneur
de l'entendre avant de tronncer sur en conduite. Il doit lui-méme haute- pouvait croire,devait u.ême étre persuadéqu'il était de son devoir de se con-
tuent leur rundre cene justice que, d'avan ce,ils avaient pri- la résolution de tenter de leur interdire toute espèce d'e-pliuation ; mais il se trourait dans
ne uas le condamner sanis le mettre a podre de sc défendre. Du reste, la 1 position la plus critique, sans conseils et sans mniistres, à lexception du

onmme i I dit lui- mme. il n'attendait rien de moins d'hoa mmes honnétes secerétaire provincial, sur neuf conseillers meibres de 'assemble, dont
comme le sont se compauiites. quatre officiers en loi de la coin-onne, forcé d'ailieurs, en vertu de son fer-

Une circonstanne, Oi îe peut plus ine de.remartue à 'e sujet, c'est que ment d'office, de garder le silence sur îu. sujet de 'es explictons. Le gou-
lans les jonliax ild la partie supérie-e comme inférieure de la provine, verneur pressé ir les vénemens d'un cété, de autre dans Pimpossibilité
i ne trouve a peine qiuelqus mm, des ois premiers dliscours prounoncés par de prévoir quele scrait la conduite des ministres dtns la eamabre à In suie
M. Vigr sur uettu iuportnute question. ('st cete lacuse surprenamte à la- de cette dénmr-he, il ne doit pas parudtre tts surprenant qu'il aIt pu, dai-
quellcul se propuse do supp:éer, par un t liîim des Aceations qu'il i ce moment poudre de vue ce qu'il se devait üomme gouverneur et qu'ec
nis-s nu jou- plrs. nun de meure les lecteurs a même de se faire une jsie traîné lar P e:e:nple même que venaient dc lul donnuer ci qui devaie
de îles- mois ce .n cOruitec elde sisir 'utine manière emacte les Péclairer par leurs conseils, i ait suii Pimpulsion du sentiment natutel !

priucipes sur lesculs il a combiattu la motion relative fi la première parie ,'individu lacé dans les circonstancs analogues. cie répondant duine nu,-
de adre-e aoppmbue de la démarce des ministres, votée le deux tM- uîmiere argumnttative, au lieu de leur initcrdire simplement sur une pié.:e
ceibre. semblable toute explication.

On trouvera ducs les rstums ds discuirs d- M. Viger quelqus rm-ni On ne doit pas laisser ce sujet sans taire observer, qu'indépendumutm
qluei propies a remettre dais le jour le plus clair lIe principes du gouveme- de tant d'autres motifs décisifs pour les inil stres ré>gnaitaires encore ators.
ment r-espo:sab!î-, qui n'st dans le fait que la théorie du guuvernemenit égneet conîseiller, de repotsse- l detmttde de ces documitens. Sous r.
constitutionnel réduicte nipratiu. Il doit suffire pour le moment d'ibser- gouvernement responsabec les sentimeis persnelîts de celui qui se trouve a
ver gîe, 'ous quelIie espce de gouvernment que ce puisse être, mme la tête de aduiuistratiOn ne devant jamais Avetir sujets de discuss ::.
sous le desepoirne orienital où ln n connati pour les sujets que le sabre et leurs commucations doivent toujours se réduîe aux plus simples expmws
le uedet pour r ogl le c'nduiite, nu lie pt gouvernuer' sans conseil. Ajotu- 'ions pos.sibles. D'abord c'est P'iunique moyen l'un côté d'éviter jus<l'à
tois que ceu-x (ui le foriient sont toujours sous Publigation duit secret liar ces légères erreurs auxquelles il n'est guares poisib!c dyehapper dams -a
raplport à ce qlui se passe ou Se communique dins l-.urs délibéraions, de- chaleur de la composition, c'est de mume 'unique de se rtre en gar?.
voir inarablement renforc pai lpa religion du serment ; c'est lr pratine conitre le danger de fbusses interpré'atin réOlunt trp souvent d'5ievc-
tuniveiselle. Tele hitau la situtiîon de Uoe derier ministóre, ic conseil de tions J'idées qui, répanducs gènrt!emeit par suite île eficonlance
la remie, represuntéî par le gouverneUir. cuillres, pcut égarer, pour un tems, une fcio Phiommes Wages u

A cite rè-le île l'obligation dlu secret soius le négim tonstitutionnel, il !ours et de ratndes lutmières. Tel a été, pair exemle, uuteur pieut le dur
n 'est lPexce'ptinqe Icic'-qiue les ministres. nu quelques uns d'eux, s'ils n avec certitude, pouer un g-and nombre de peuroncs le réslat de ce q
euven se tirouver d'tccor nvec celui qui tient les rènes de Padministration dans la réponse de Sr Charles, est reInti ail 1h11 des Sociétés Secrtes

:ur îles meîcsures dont leur siluation les rend responsables, peuvcit être dans Elles Pont soupçonné de sentimentts fvornbles à Pîrangisme iisttti t
la nèce'ssit de se retirer. Suivant les cirinlstances, i!s peuvent obtenir de l'a pr's laquelle des citovens se placent en dehors du li ociét é poltiqe
lui la peritssin de thicr connaître aux Chambres Législntives les pofints sur dans les vues coune avec îles intérêts did!'cetts, qui Jpeuvons qui diltN '
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par la nature de la chose elle-müme, a tout moment, devenir opposés ; qui
s'obligent à se soutenir réciproquement par un serment qui, plus qu'illégal
qualifié leur allégeance de muanière à pouvoir à chaque instant la rendre il-
lusoire. On peut dire hardiment .ue le gouverneur est bien loin de nourrir
des sentiments de cette iature. On cro.L pouvoir ajouter quý;l désavoue.
qu'i! condamne d'une manière formelle toute institition semblable.

Quoiqu'on puisse en dire, et laissant de côté la considération d'un docu-
ment qui, comme on le verra, n'aurait jamais dû paraître devant la chambre
ai doit faire observer qu'il ce toritinait par le protât le pius formel contre
'explicati on que les ministres se proposaient d'offrir au parlemel. Si, jus-

qu'à la réception de la réponse du gouverneur, is s'étaient cru le droit de
donner des explications devant la chambre, même ci supposant qu'ils leus-
cent pu sans la spécification des faits sur lesquels elle pouvait seule être lier-
mise, on ne peut guères imaginer comment ils purent ne pas voir qulle ce. do-
cUment, qui comportait nécessairement la révocation de cette permission,
devait les réduire au silence,'snuf à prendre ultérieurement le moyen cons-
titutionnel de l'obtenir.

On n'aurait dû regarder la réponse du.gouverneur que comme ce qu'elle
était réellement, sa protetation contre titi procédé que rien ne pouvait jus-
tifier ; qui, d'ailleurs, n'était pas susceptible d'être mise suts les veux te ln
chambre. S'il a, comme on petit le croire, donné l'ordre ou la permission
de la lire, c'est que, n'ayant réellement plus de ministère dans le sens tech-
nique du mot, ni personne qui, dans la charnbre, pût prendre sa défense
a pouvait penser qu'il était nécessaire de faire connaître sa manière d'envi-
sager les choses, si les ministres malgré cette protestation preniient sur eux
de donner devant la chambre des explications de la nature de celles que
comportait le document qu'il avait reç il.

Ces remarques n'ont pas pour but de justifier cette démarche, niais d'en
signaler les causes. On verra que M. Viger s'est prononcé formellement sur
cet article.

Le vingt-neuf, ayant reçu cette coimmunicatiori du gouverneur, Plhon. pro-
careur générai du Haut-Canada n'en crut pas moins devoir entrer dans de
longues explications sur la cnnduite des iinistres, sur leurs rapports avec le
chef du gouvernement dans le conseil exécutif, el sur les sujet de leurs dé-
libérations depuis qu'il avait pris les rènes du gouvernement.

Qui pourrait se faire une idée de l'étonnement de M. Viger lorsqu'il en-
tendit l'honorable membre débuter par de semblables explications ? Malgré
son respect pour lui personnellement, comme pour les règles ordinaires, il
ne crut pas devoir se dispenser de l'interrompre comme, par exception, la
chose est permise en pareilles circonstances, pour lui demander s'il avait du
gouverneur la permission de donner ces explications. La surprise de M.
Viger devint bien plus grande enrore lorsque Plhon. procureur geénéral lui ré-
pondit de la manière la plus formelle dans l'affirmative. Après quelques
tentatives pour faire connaître ses motifs de doute à cet égard, en même
temps qu'il rendait justice à Fihon. procureur général de le croire sincère et
Je bonne foi, mais dans l'erreur, M. Vigerse vit forcé de garder le silence
pendant que Phonorable procureur général continuait d'appuyer sur de
nombreux sujeti de la nature de ceux que l'on vient d'indiquer.

A la suite de cette scene, qui devra maintenant paraître étrange,M.Viger
dans son premier discours, entr'autres choses, témoigna .ron'profond regret
de ne pouvoir partager l'opinion de 'bon. procureur génér.l par rapport à la
permission qu'il se supposait d'entrer dans des explications, qui lui parais-
aieînt beaucoup plus qu'extraordinaires, comme elles n'avaient pas d'exemn-

ple en pareille circonstan.e ; il fit remarquer qu'il était d'ailleurs essentiel-
;ement nécessaire.en ce cas d'une permission toute spéciale autant Cue for-
ittelle, relative à des faits distiitts, convenus de part et d'autre, de points
sur lesquels ilne pût se trouver de doutes ; que les explications ne pou-
vaient rculer.qqe sur ces faits, comme sur les conclusions respectives qui
pouvaient découler de ces faiis-là rrémes ; enfin sur la dilifTüreire de la maL
niére de li envisager comme d'en tirer des conséquences. Cette permis-
uion n'avait p:!ý d'existence.

M.Vigercrut de7Oir appuyer de suite sur ce qui se trouvait de contradictoi-
te dans la supposition d'une permission du Gouverneur, qui n'avait pas nim-

ie le droit de la donner générale et sans réserve, suivie d'iune demande de
luti faire connaître la nature des explications qu'ils se proposaient de donner
lorsqu'ils avaient par devers eux la réponse dugouverneur qui se teriinait

par une protestation formelle contre nte mode d'explications même, par eux
houimises à sa considération ; cette réponse devait par la nature de la chose
elle-mme leur imposer silence.

Il invoqua les principes applicables à toutes espèces. de discussions de
.cate nature, le droit constitutionnel et la pratique du parlement d'Angleterre.
Il appuya surtout fortement sur ce qui s'était passé dans la clianibre des
communes en IS39, lorsque M Peel, chargé de la formation d'une adminils-
tration nouvelle, avait cru devoir mettre, pour condition, que la reine ren-
verrait les dames de la chambre, parceque leurs maris se trouvant dans l'op-
position, pouvaient s'en servir pour exercer une influence nuiiiible ü la niar-
ci de l'administration. La reine ayant refusé (le souscrire à ces conditions
M. Peel déclara qu'il ne pouvait pas prendre les rênes de l'admi!nistration.
Tel était le fait sur lequel roulait la différence de l'opinion de la reine ct <le
M. Peel, dont la conséquence fût que les nouveaux ministres se retirant, le.
anciens reprirent le timon des affaires.

De là la nécessité potr M. Peel de donner l'expliention de sa conduite
polur se justifier devant les commîupes. On peut vqir q'lte ce ii'tnit ni tr

de iimples conversations, tni sur des plainioyers que M. Peel pouvai prtnoit
dre s'cxpliqtie-r daris les coiiiiiiiiiune..

Il tit sous lus veux de la ire tu râsumrl précis, clair tuci n i-t'iict d,
l'objet de Cete n<gociatiot. La ieiue init driè r¡ ei eu 'i r n
Mots, par écrit, u'e:ile ne pouvait .iscrire à.cees conditions. Rien i'ên.
dlouteux dun ris v.es commumiaîins.

C'est à la suite de ces d(Iarche que M1. Peel leairrntla <l'en ventir à di
explications devant la h-Iramribre. Il ri reçut la permission par une lettre d
ministre. Toute cette cor retotdance lii lite devant la charnbre, et Ies d
Vers faits qu'elle contenait signalés rèciproquement par M. Peel et le iniris
tre, dans leurs ex ications respîeciives, santis l'omblre de ibfféreice d'upintior
sur le fait lui-mriêtrie, riaissi mplleflment sur la imuainiâre de l'envisanlger, com
mre sur les conLquences qu'ils croynietnt Ci devoir déduire. Il ct just-
l'aijoiter, qu'excepté m. Peet et le miniitre. peronne dans In Chanb ie n

se permit r sur ces sujets la moindre remarque, et la dernière pa role d <li 2econi,
fui, qu'il ni'avait pas le plues légr suijt de se plrtilre de l'exposé de AL J'tel

A phisieirs reprises M. Viger, dan les deux discourts qu'il prononça dan.
cette sance, sommta les mirristr, s. cmlie ceux qui pienai nt Ir ti P.
eux dans la chambre. de citer dans lhistoire. padementaire quelque exemple
d'une conduite semblable à celle qi'ils tenaient dans ce mîuomteni. Ces vive.
interpellations r,-stcriit sans réupotnse.

Ce qui devra rnintenani paraître inexlicalc'c-t qu'en dépit ui Pinsis-
tance dae M.Viger sur ces mours,comme nur une futile d'autres, d'une iipor-
tance égale pour les minristres,de reculer devant ce qu'il regardait comme uit
grave oîubli de leir devoir, un rie voit pas qu'un seul mermbre ait tenté d (le
réfut er. Ce qui de-vra surprendre encore davantage, c'e.t qu'à ei ne il es
question le ces remarques dans les nombreux discours des ministres ou de
leurs partisans !

Il est nêcersaiire encore le faire observer que los counirnications réci-
proquies île la Reine, de M. Peel et dii iiinistre, quoique lues i nr ces deux
derniers, ne tfurent pas tra însmises à la cIambre ues Comntunes, et qu'il

i'ent pas méme questirn de ces documurens dan le jttrimalI. 1I r.e vint dans
la pensée de personne d'en demander conniurîenition par Nle's>age encore.
liien moins d'ordonner, comme on l'a fait dans la nôtre, de les faire imprimerrar
pour Pusagec Is meirmbres, ni le les faire répardre dans le public. Oinj pcuti
demander de quel tuil les Malembres de la Chtamibre des Coriiiniaes d'A ngle-
terre de quelque parti qu'ils fuseeni, auraient pu voir un Membre e lever

pour faire à la chambre la 1.roposition de demander "« rouiinirication d'une
correspondance de la R.mine avec ses Miniistres Responsables ;" dîe tenter,
par là mâime, de mettre en jeu le nom de la Souveraine. Qui n'aurait pas
repoussé d'un coup l'idée de cette proposition plus qu'étrange 1

AU contra:re dans PAssemrrblé du Canada, les discussions de ce jour sur
cette nntière,se terminèrent par un procédé quii n'ai pas pluis dPexernple
drns is:oire du Padeiient que tout le reste des Ilnarcies adoptées dans
cette occasion mémorable.

Un des Membres dle l'oppositin proposn de faire au geîuvernet.r in de-
mande de transmettre à la Chambre copie "des con mmiu nie'ntionis ehiargés
entre lui et les membres dui ci-'eva nt Conseil Exéritif. relatives a leur ré-
sign-tion."Lcs Alinistresavec une si piassante majorité,gnrrnt le t-icr e !

I. Viger, qui sentait tout ce qui se trouvait d'irr égulier, même d'incong-
titutionel dans ces procédés, ten:a vainenerit d'lé!eer la voix pour y irteatre
opposition, forcé qu'it se trouva de s'nsr-coir ei voyant Pimrpossibilité de se
faire entendre, la motion passa sans division.

Il serait difficile dc se persuader que le Gouverneur Jût corientir a mettre
ces documents devani la Clhami bre, ce qu'il fit pourtant par des mraotifs. qu'on
pourrait regarder comme individuels. lau!es sois ce rappori, et qýu'il est
facile d'apprécier, QtaoirqrWonuî puisse penser le cette dén rche, tn l'envi-
sageani sous des rapports de Droit Publie-, ils furenit ni.. devant la Chambre
le-preminier Décembre, jour auquei M . Pri'c fit sa motion pour unae Adreeso

i Gouverneur, approbative le la conduite des miniiisires, et dort a on-ii-

dératieln fut remise arr lendemain. deux dcenbre.
Ce jour, nu lier d'explications, ce furent, commiate le premier, der déhtnts

qu'on peut qualifier de vagues, dans lesquels purS île quiraranitu il-ri.bres
prirent la parole, quelques tins d'eux même ï, plîusieurs repriscs. Les dis-
cours furent remplis .'inrriminniins comme de récriminations des mrinistres
et de leurs partisans d'un côté, de l'autre îles imembres de Popposition reati-
res à des sujets de délibérations secrètes, non pas seulement d'un moment,
d'un jour, ranis sur des faits sans nombre, dc dites dliverses pendait dis se-
mains, des mois, pendant présä.i'unn année, même soins péd-inn'tration pré-

cédente ! Un des membres lu ministère y put parler de ce qui s'élait passé
Sous sir Charles Bagut, sur lequel les portes du tombeau s'étaient déjà depuis
-i longtemps refermée.

Qui pourrait maintenant faire un crime à t"i. Viger d'avoir interrompn
l'honorable Procurreuir-Géiral ui lauit-Cainada qui pourrait dire qu'il
n'avait pas île puiisants mnotifs d'interpeller ceux contre lesquels il âlevnit ru
voix, de citer queliuns exemples dle procédés Oe cette rature danu la chair.-
[ce ries coim mures d'A nglr'terre, ou mime n eillurs i nfin d'tir e conduite [-a-
reille a( celle u'tils tenaient lanis 'e moenten

Dans so lisouirs de ce jor, M. Viger revint sur les sujets quî avait
traités i r ce qui se trouvait de rintraire auix devoirs des ninistres par rap-
port à leur serment dIilee, aux rgi craiie l l' ge dt Prh-t ment dalnr,
l s dénarches cninles e l'ara les prê 6denrîtes, à ec!ceI dC la jut:ll e et die
. morale pubibque,
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• rippuya d'iiurs Co eentsur la nücessté de se pénétrer réciproque
mient de sentiirierits d'indulgence par rapport aux fruix pis qu'on [poiiiVn
filtre à 'entrée d'une carrière aussi ririivelle. Il étnit bien diflicile de ni
pas tomber dans quelues erreurs, privée, comine Pétait la charmbre, di
flamu dlati le l'expérience pour se guider dans la pratique d'un système qui
pour elle, n'était pour 'iusi dire, encore qu'une théorie.

l'es débaits de ce jour furent suivis de pIisieurs motions fites dinsle lii
d'amender la motion principale, entr'autres de celle de M1. Viger pour rair
déclarir par la imribre, quiadhérait d'une nnire ferme aux principe
btioonccs dars les rsolions du 3 Septembre IS41, relatives ait Gouverne
lient Responsable, il le se trouvait devant rn chambre aucun document qi

suivant lusage et la pratiquc parlementaire, put former la base d'une Adres
se ai Gouverneur à ce sujet.

Comment s'eixpliquer qu'à la suite de celte franche expression île se
sentirlents, M. Viger soit devenu l'objet des iionbreuwes acrusations dont l
Province ini depuis cessé île retentir, d'avoir voté contre le gouvernernen
re-iponsItble ?

Comtime on peut déjà le voir, et comme on peut se flatter qu'on le verr
'June maniére plus claire encore, il ne se troivait point dlevant la Chanlir,

dle faits, sur lesquels il lui fut possitle J'asseoir uni jugement commule ecli

qu'on requérait d'elle en cette occasion.
On ne croit pas devoir aller iis loin dans ce moment sur cet article pu .

que c'est là la principale question discutêe par M. Viger dans les trois dis
cours qu'il a prononcés, le vingt-neuf Novembre et le deux Décembre ; en.
fin dans quelques observations qu'il fit le sept de ce dernier mois sur le mé
Imle sujet. Le résumé7é qioni se proposIe d'en dot ner, mettra le public
même le juger s'il mérite les reproches plus qu'amers auxquels il n'a ce5s
d'étre en but depuis cette époque.

Pour la motion de M. Price, elle avait pour nodéle une motion de l
memme nature faite dans le Parlement d'Angleterre à J'occasion d'une résolu-
tion les ministres de résigner.

Miis dans la.supposition que le système du Gouvernement Responsable

eût pu td.venir ilors constitutiionnellernent lPobiet de discussion devant lI
Chambre, on (te petit utiére voir la nécessité de la seconde iotion de A.
Boidhon. Elle es: do nature â.fiire supposer la réalité d'une demande d'il-
rîe stipulation de la part dut Gouverneur relative à l'exerice de la Prérog-
rive Royale,.au quelqu'autre chose (le 1)!âmabl!e drin la conduite oiu les pré.
tentions des ministres dont (,ete déeclaration comporterait le désaveu. Ce-

pendiant cette motion Citi votée par une grande imajorité coioiOsée des
îmemibres des deux c lté de PasemiWe qui votèrett de . mine lAdresse
fîndée sur ces deux motions réunies.

La justesse de cette interprétation ne peut manquer de frnpper tois ceux
qui sont le moins it monde versées. dans la science de la jwiiprudencir
îo ntittutinnelle et qui d'euleuvrn pu.:ent ignorer la maxime que gouver-
7er c'ert choirir. Il est dés lors dillicite du supposer qu'il pût se tiouver
quelque différence d'opinion îpîr rapport uu:droit réclamé par les ninistres
résignartaires.

1ls auraient dû sentr-qu'on n'en doit venir jaumais sur ces natiéres à des
înnciations le principe que dans des cas d'une extrême nécessité, coinime
our des données d'une stricte exactiode..

Sur cet article il doit suture ici dle faire observer que la tmple théorie
î'est pas d'accorl avec la pratique.-La doctrine dle l'indépendance de la
Couironnre (laits l'xriedu- la prérogartive n'est pas tdouteuse ;elle e:ýt fer-
rrielleoelt reconnue ; pendant que dan sa les mnistre seit ctn4ult
par le Chîerfîît gutiverneiîent sur toutes les mesures qiti ne Soiit cenlséie.

rdopteir qu'à Il suite des délibêrations du Conseil, ilon. par là nirtme, les
ministres deviennent responsables.

C'cst de la part des premiers commîîte dii serond pour ainsi dire, toujours
une question le prudence qui n'entraîite presque jamais de difficulté, si ce
n'est d ins des cirF- onsances extrrioidiiinaires comme celle dans lesquels M.
P'oel 'étanit trouvé par rapport aux Dames (le la Chambre de Sa Majesté.

Par le lot d'atagonineemployé par M. Lafontaine.au.nom de ses col-
lègues, on peut penser qu'entre le gouverneur et ses ministres, il se trouvait
iutelque difTéroncelans leur manière îl'envisager le système di gouverne-
ient resionsale, ou les conséquences qu'il pouvait devenir nécessaire d'en

déire dans la pratique.
Maii ceux qui sont capabb-s d·ipprécier la valeur d'un principe, énoncé

d'une m re aussi solleinelle que l-est celi qui se trouve établi par les ré-
dlsoIhions île l'Assemblée du 3 Septembre 1-1- 8, ne saurnient, sans doute se.
faire illisioni sur l'importanre, dans les circonstances actuelles, dle la décla-
ration loyale et pleine île frantchise le Son Excellener, o1 qhu'el e considére
tout atire çvstèen do Gouvernement que celui, qui, suivrnt ces Résolutions
comporte la Responsabilité envers le Peuple et envers lit Chambre Repré-
sentative, comne impraticable dans cette Province."

Si les miinistres avaient cru voir dains les sentiniens du gouverneur quel-
que danger pour ce systéme, cette ilèclaration devait surlire p our les rassu
rer. Dans la supposition dle quelque. dif'érence d'opinion, même do qiepi-
que erreur à cet égard, elles ne seraient pas susceptibles d'étre d'une grann,
imnrîportrilice, ou d'unc longue durée, puisqu'il serait facile ici de niettre a
profit Pexpérience le plus d'un siècle et demi. durant laqîtel les questions les
plis difficiles, qui s'y rapportent, ont ini par s'éclaircir dans la métropole.

A la rêception de la réponse dii goutverneulr,il cut.ce semble, été sige nrx
mîinistres l'avoir une couférence pour délilérer str le parti qu'il leur conve-

i- ii de îtrendre en coriî-équence de la variété comme dlé limportzace des
i cîiuiérîtinsque ce dociiînent retifermait, par là niéine de remettre au

lerndemraini pour prendre A ce sujet leur détermination finale. On-ne saurait
il se permettre de conjectures sur leurs rnolifq le nî'avoir fias pris cette ré-

Qîielritue difiî:ile qu'il soit d]'aborder des suijets de cette déliczite2se, on
t croit.lc-voir demnîrrder si, par cette pirécautin sage, il n'eÛt pas ptî devenir

OS tsible d'y trOUVLr mnatiére à des explications nouvelles, des moyens de
ss'entendre, même de rapprochement, zrniis que cette précipitation ne pou-
- ,ait pîrodtuire d'autres i:ésultnts que île leur faire perdre dle vue de solenaelles

i obligationis, îlnpêiii evoirs, enfin de les faire tormber dans cette suite
-d'erreur:; signalées p-ar M. Viger, par là triérne d'élargir la brèche, et d'en

faire une espèce daL-irne.
S La seconde paarti e auprochain numéro.

-~

t CIRCCULAttIE AuU cLitRGfL DU flIOCtSE DE roINTItÉAL..

MONTRÉAL., 10 FfÉViERt 1S44.
Monseur,-Degraves raisons que vous connatssez tous, nî'obli-

-lent a user*, cette' nnée, dur pouvoir que le droit canonique donne à
1l,veque rle dispentser- de l'abstinence dans les cas de nécessité. La

-dispense gééaedemundlée tuo St. Si;c' g à ce-sujet n'étant point
-arrivée, je mie vois forcù d'en donner une particulière pour le pro-

ebuiiti Czitrêrne ; afin qtu'il y ait partout uniformité de conduite, et
-que les Fidèlès puissent crn sûrýeté de conscience observe.r le Carême

avec l'rtdouciszsemenlt exigéý pur lat misère des tetmps.
r En conséqluence, le dimannche de la Quinquagésime, ou le premier-
Dimanche (le carénie. après avoir fait l'annonce ordinaire du Rituel
VOU vosrjouterezi.ce qtui suit

- "Les vivres maigres sont si.rares et si chiers, cette année ;et i!
règne d'ailleurs une si grande misère que _Mgr. I'Evêque de _Mont-

It-éal a cru devoir apporter qrîelqu'adlotcisse nent à lu loi de l'absti-
noence.. En vertu de la dli-zpense que Sa Grandeur- -vous accorde,

*il vouts Ser-a, permis, pendant le carême qîuc nous allons commencer,
de faire gras, à chaque repas, tous les dimanchtes, excepté celui des

* Ramaux.Deplus, tous les lundlis, mat-dis et jeudis de ce carême,
(excepté ceuix cie la. Semaine Sainte et le jeudi qui se rencontre le
lend(euttaý-in des Cenres), vous pottrrez faire un repas gras. Si la

vousst 'cs ob)ligýe de manger plusieurs fois en ces jours, il vou2
faiudra faire migre aux autres repas. a moins que 'vous necn so',e7
excurse.s prtr rntalailid ou autre cause lgie.-Cet adoucissement
rrîit au cutemne à caîtse de la misere qirgePartout, ne vous ex-
emipte pas de l'obligation de fati-e pénitence. Ainsi vous devez par
Vouis-mièmes suppler àt ce qui manque ai la riguteur de la. sainte qua.
rantaine. Ca r. lIjustice de Dieu rie change pas ; et il faut toujouri
que le péchéi, pour êtr-e pardonné. soit expi1é pr trne pénitence pt-o-
portiointec à son énormnité Si l"giese z elîtche quelque fois du
ini rigueur do ses -lois pocr condescendre à la foiblesse dle ses enrn.
elle n'en Purêche pas moins cette loi indlisptensable de PlEvangile;
si vous. lie fii!e.ç pénitence rails ]Yirirez to-ls. N-\ouis vous exnhortot
rlonc ii rachecteri vos -péchéýs, en vous adonnait. avec ardleut- à la pra
liq;ne dý lotîtes les oetvt-es satisf'actoircs, dotnt les pui-incipulesz sont Il,

.1eUIce. laý pi-ièi-e et PauutltIe. Nous engageICon's pouu Cela les rielte
ki fait-c un digne usage dies biens que le 'Sèli2neur leur a donnés, et
redouibler loen-s aumônes, pendant le saint temips dut caréême. Nou;

iln~a reste Ira juste cronfiance que chacun cIe votus com prendra li
nécessité dle retrantcher pendant ces jours de pénitence, toute ser]
stialité, et toltle dlélicaliesse dansle boit-c et le mattger. et surtout
d'ob)server strictemnitt lesjout-s d'abstinence qui r-estetnt deoblîgation.
NOUS VOUS ZIN-CetiSSOnIS que la présente dispense n'est dontnée et rie
v-nuîdrma que polir le prochain carêmne ; nmais nous déclarons que tous
indlistinctement peuv-ent ci. user. L'on se conformuera à lat règle
dlounée par - Benioit XIV. qi;i a diéfendui a ceux qîti. par dispense,
nmangent gi-as les jours d'abstinence, d'user de poisson et de viande
ci] i.tie tenîs.'

Je suis bien sin:cèremnent,
Mvontsieur.

Votre t rèd humuuble et- très-obéissant servitettr.
>DIG. E-.. r, AMowr.uýL%.- -

t~

B U L L E TIN
Remarques sr der laîu Je.se d

Utalett re particulière nous apprend que M\gr. l'évêqute ileQiîétîeeo a1 revu,
le t-i couranuut, dles builles qui nomm nent Mll. _Fý. LÇ. Blanchoet, missionînaire du
l'Orégoli, évêqueiI dc i'lii4rgu/elphie <daits 'Ai-utîret lui confient le vi-
cariat aposîtctique nocuvellenment créé à l'Ouest t'es Alontagrtics; r1achetuse.

Mi. 'Pierre Fiselte, sou-lar.a îrioroncé ses 'utn dans lit sociétéde
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Oblats samedi dernier à Lonuetil. Le maème jour, anniversaire de l'éîa-

blissement de cele société, les Membres de la comimató Ont aussi fait

la rénovation de leurs veux.

hier au soir six eures, comnee une blHe cérémonie de la teIn -
pérance. L'assomibléc émit des plus nombreuses. Deux ccn:s nouveau>

nemubres y firent enrôlés. La cèréeoieii n'a pu 1 nil qyà S heures. Ce

spectacle touchant et consolant tout à la fois métait bien propre . fraire imnres-

sion sur Passemtble. Un sermoin de cirîconsinnce fut préié par lc R. Pre

Hlanipaux. Le notmbre des tem!péran1s düpIe maintenant '3'000.

La discussion sur la crise tini-st ériclle se poursuit toujours par la prvseý

du pays avec une ardeur qui parait quehuefois plus que de la convict Nti.N s

conotnonons aujourd'hui la publicaiion du pamphlet de m., Viler sur la de-

mnade de qtuelques-uns de nos lecur. Nous espérons pouvoir leur donner

le res:e dans notre prochain numro. No, t- pouvons-encore ici nous em-

pècher d'esprimer noire appruhieinsion pour les insérès canadiens. Cinun

dos par:is nous parait exagérer l'avantnge de sa pio e n de :es

partisans. Pour nous c'est une preuve non equivone que la division est j
grande qu'on ne parait la pemser et que le seul moyen sér d'éviter une dépaite

serait de travailler à s'entendre avant la prochai:ne élection. Si d'un côté vn
voit quelque manifestation d'approbatitn de l'ex-ministère, on ne peut se dis-

snnuler que ces nanife-tations sont peu nombreuses et bien tardives. Noits

pouvons assurer que dans plusieurs campagnes, que nius avons viî:ces

,out dernièrement, les habitans paraissent peu disposés à faire la moindre dé-

imtarchesoii pour, soit contre. Nous avons mème été surpris que la crise ac-
Ielilo y eut si prt de retcatissement. La ville de Montréa. ci!-mu.nc e.t

demeurée jusqu'à présent comme indécise. Nous croyons donc que partot

on est las d'agitation et qutil est maintenant inutile d'en appeler aux passions.

Le désir le plus conuun parait tre Pahnndon de tout esprit de parti, la recher-

che de la vérité et de la justice, le ioven de conserver la position a.anta-
geuse que le peuple canadien s'est enin acquise et de ntonter qu'il en est

digne et qu'il sait ci faire usage.

Les nouvelles arrivées d'Europe par le Roscius menmlent donner une cou-

leur diférente à la question irandaise. L'Anigleterre parait presque vouloir
en faire une aire de religion. Tous les entholiqtes ont été retratchés dle la

liste des jurés dans le procés d'O'Conneli et des autres. Cete conduite a

excité une grande fermentation à Du;blin. Les accusés ont réclamé con-re

la coruposition d'un tel jury'. Une requte a été -ignce sur le cha-.p par
un grand nombre d avocas pour demander le redressement de ct acte d'in-
tolérance et de partialité. Nous doutonS fLrt que la cour puisse tenir lo:gtems

la fausse routc dans lacuelle elle est entrée.

On a pu voir par le proscriptur de inotre dernier numéro que nous itions
absent, quaid la censure de PHistoire du Canada, par M. oiaud, a part

dans noire avant dernière feuille. Nours avouerons que nous ne flmes pas
peu surpris d'y appercevoir cette censure, parceque ious étions loin de pet-
ser quun etmblable ouvrage, lait par un canadien catholique, püt renferiter

:ìes passages aussi repréltensibles. Quand nous lannonçmes, nums n'n-

vions aucun soupçon qu'il pût en âtre ainsi. C'est pourqtuoi nus 'cen

aions parcouru que quelques pages pour nous ftire une idée du plan de l'au-
teur, et après en avoir reconnu l'opportaiti et Pavatage, nous nous étions

fait un plaisir de le reconiuander au.-siîé:. L':uîetr donc lsin de nous blîi.-
mver, ne doit s'en prendre qu'à lui-minet. .Notre posiictin doit nous fhire unti

devoir d'îtro impartial et quand la religion et le- lmurs y sont intéres-sées, Cc
de'voir se clange en stricte obligation pour tous. Mi. Bihaud devait s:Vor
eue son Histoire devient la propriété du publie,qu'il a droit de l'examincr, et
de la déiocer si lie renrermxe quelque chose de dungereux. La cetsur-e des
ou. rages publics nle nous paraît pas.sculUiet perIiýe, nis un devoir pot r

les autorités ceclésiastiques ; et ceux qui ne voudraien pas nd:iuitr cette

eri:ique prononceruaienti: par là mnime leur condamnation. Celui qui est is-
tace ne redoute point Cordiairement la censure ; tout au cotraire lhomme

ioral doit la désirer, ptuisqu'elc est un avertissement de :se tenir us gar-
des et un préscrvatif contre les éctris dangereux qui peuvnt arriver et qui
arrivent souvent ntmê malgré soi. Nours n'avons donc point trop npri:
ce eue voulait dire M. ilhaud quand il nous a deinandé le nom de Fauteur
du libelle qui avait paru contre lui dans notre journal. Il nous senble que
four truiter de lilellc la correspondance du Souscripicur, il faudrait mnontrer

qu ses avanecs sont im:. qe sa cense t inju.te t ike. Juisque 1à
notis in puvns regardr tre correSpondant cî itm e un libers:c iais comt-

ie un senseur iipartial et ans soiti.. Tout i qte uns poutvon arlt-
erjuluit'àèprent, -est que mts mn ns :rluvé pn 'ire it peu sévi

dans ses xICresins.

Qttanit à la féiille qui prêche la ch àit è tete ieension, il nîott rt.:
que si ete vertiiu ms poesse dlu- tue un pou phî&, on t'aurnii p: vis G

gurer sur se., colnes tatnt de di:trle.o cvidemt.et h:.ineuses unlie nurs

salis aucuni avanttage puhiîie.

NO0UV -: 1,L L ' 0 L- 1 TQ U ),I 1: .
tANAt'.

.'Isocation de 1,D, ira:c.-- I. lire, tréctrier t l'Astut ition du in

Dlhivrane, a reçI les -imînes sivantetu lh is le 5 courniit:
£.s' J.

Rvière tles Prai-i's, iar Ms.ire Aibrhy, euré. 6 8 3

Par.ise tic Gh:nl!y, par .. 1l. F1éch..ît, Fîr. C-2. " *
rie Rl icaulit-si . p-r Il. Ltis I andry, I h 10. it

' dv D-c hoit, par Msi.. F-. :in, tieml, S 5 o
- de-: la Pii tsti Ltt, Di.-trit les Tiui,-Rivrt s, par

Chales Ma!bi<:, ér. 350
Oubage les Orangittes à Sydn/m.-ll parnit i iltn uIt d ' cnu -

ctuton, journal pubbé ù linguî. que co i'tait pas n ms r:sn que t'O.-
inTi.-étre avait tantbèri: la muppre.sin de-i h t raigileS coimlu

Une mesuro nécessaire aun rep'î, u pais. I! y r nviron deu.x seui-
ties les habitns de ce :w p;ie dona province gi. apprnuanient la LMI.-

duite eS c-i-devait mii-tre désirait tenir un' as :blée i t i, de
choisir un cnndilat ci fipposm » M. 1le1ry Sîin, iqîetle desi

âtre préidùc par 'L Ihnt kis cri :'èét.t il geé de leur expUit.er qui-
les élaieitt le. \tic s dui ci-dev: ni nut iA ere. C IL ' :.i a | i u c i t

P bas tiée, t e e rît lima t c i 1.:,I.t 1iS ILsnir î,î;

nombre bien coinidérable le ei L .:dt l :1n
donné. Ceplndant Ia vei.e dui jour fisé pour ousîmblee n tppril qui I.
Smîîith devait s'v rendre acmpagné de mi n,1-:s de!t his tr'giItes cni
sez Erand nombre ipoiur ctionn oider te imjori:. lur ett infirnath:n

I. Thibol irut devoir adresser une lhue à . n( U n. -i ti- iru des
oranis:es. et à M. S:ith, les informant que coimse (:et:e asuemb le n.. e-

vaI être composc que de plesonns iniris, il qhpérai mi- c ai i

troublés dans leurs procédés. Malnré ctre Ichere M. Sai t i Gtun I'i
M. Hlhîltch. msagwirah necompagnés %ut grand non.hm d' ora uqnte, ai-

né-s de diffurentes maniFres, enttrrent d e - das la iion tt i-v: it
tlnir l'assmlhé, et juSqnte dans la ianbre pavée ,c.tillée pr M1.
Thikinlî. ilin es et nære de lers iiis. île ,îrte <ti'î tient oh 0s - e
ttirer dans une auire ison. Dle simb'ah:e mrn-èoé fSi t lien vt- con -

bien 'e.-.mi-tére étit jie:tifiaL : (le ile':le ':mii us. î n'l a :nii . d -

sirer la suppressioni cnmp'te lde ie la-i té, tr - hité et ae

la plaix publique. Le pays déit se rappelr qu la bi qui demandait la blup-
rossion de cette irfâme société. enm'en,ie îde i ut Ce ic Ii esi i-:.thllgt;.Io Vt

rèfîrtîste a etè piase par le deuz ebam!:res, i que - le rottvei mieur a te-
funé de Ia snnctionner. Jlinere.

-- Lq.//urore (le saniedi contiiint la lettre sivamnte :
Mounsiur,-Queqtes uns he me cun-itîyns mî'ont t'mniné le débit

quv je mus pr usentase cl:rime canîditnt à l'électin prochnine de cette îit'.

Je m'y suis refusé, en leur donnant '.xcuîe in p.tt légiv .mil' je psi:!n

01rr, et que. dans une 'ccasiun récent', on a biei viuliu accumei!lir, l dé-
fut de santé.

C'eut été sans doute Une occastion de m pronmon'r phs ouverement que
je n'Ai pu le ftire juqu'à pr'sent sur la ques.non qui gi la province entù-
re. Quelques persoanhs ont interprt-é ce mu'&Is mit ap!ü mnn si!enMoe
'omme une condamntin dès opilim de . . IL \Wper, comnei une

ci-sure tu sa crnuite.
Je crois devoir saisir ce ocnsim de m'expliquer formecement et

égard, et tic détruire nu imtres-ion i rroun-i
Dés avant la publîieminn d La Cii c mti-ri-l' j't:iviuvet eu necn-

sion dans leenrs ritr.tien: prives 1le : 1m1  n.ui tc et que h ;t ex-hi-
nistres dont j'ni envisagé la ré' untinu roi mte une démarhelie nous:uinti-
nelle i'eussent ps pris espréautions tece--stIreet nurlues aînoéliin par'
raisîi que par Puo-r alentaire vo ' lnir i'nnitîr connis.ance

fotnelic,explieile et non anfiée de a r! dit chield lxî'dt îe fbits suri
lesquels leur explication d-vtit rouler, concevant qi:e constuiennellemet

parlanti elle ne pourni.nler ti delà.
Cete vérité a été dmntire ji lu"qu Pommn.e d:e: -, L- cise Minsi-

riel," ut g.uque opiion qu'on nit tu a- formerur 'e p-int vnt gn'l nit.
été traité aitisi ohdrement prl MI. ViFer, n ne tilt nui'hui sue utfi-
à la coiviction qtue le parti qu:t t ado : i, ti é 'n raion iet en dirc.it

Ainsi les repro'hes et ime les -thnen:e- doit SI Viger t. tc hhje't
s"t d'autant plhs inju tes qu'il u:r'îit hii-mml fîrfait à meî debirs commt;

repîr/ ntant du 1,qpen ionnut tel, rl .h it cinîitî en s'i eui sine
tionné de nvot-e la déoritlan d.-s mlaxies cottienneles et de 'us-
ge paillementairc.
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n V< i j'-se lui rentrer dans hi vie pubique, je n:urais pu héDtt

a ngs à d ucr e jlavint-is le qu-tion mitérielle au mértie

t d ue que M . Viger.Jaiiras exprimé ia con viîriîquo bin lie

rder sa c uniî en Chinre comTet. iortiit n atit nux lripes ti

, rnemt rm-pr:sab!c, e le tic pouvait que tendre à Pùßlrmir cnrtni

rir l'ariiti pîls stre. C ntest en elt qu'en actant rigioutrcuise-

nit ctt: r cg' e miitimlis et aitix forme,, parlementaires que le peu-

l'le dA pv nt ultn - im ir c- ce systèm de giverrnoent qui i-mp-

a-uj muri l pitsq qu'il y n tabitîts tas la province t

l. te pNis à viir rcoi-Itnaître :Ir le g:tverneur 'enerai Cm le ses

-giole anacelleprve

-e élarnton usi trantce!t -t nssi [Ut ô.parqte -lei mer setirnens
t jIgr d md ttiut repro, lhe le votdiir imi-e reifrerici dans une eutrc-

I egarte u'n a toujurs drouit t d.ep:ocher aux boimtes qu'on n-3 peut

--rtsuhr tind rzc:t au q.mat,; d'in;érèt plli qi s'agiett au nao

- -;ocitt s din i i que!!esils vivî'nt.
[ est eC oru ne autre raison pour moi de l fa ire. On a, dlans ln.r feut-

. bwA fY l aUg: de mon om pour ie repréeentr c mme étant dans

r at lnte g:m ctomiplet avec AI. Vig-r. Du rete, jhgnre quel n

- ivre lta mu f -d ce prorùdé iasi :rnngi que p-a déhetit ; imis je de-

V en hî:-n:er comnice Cn .inti rétabbi la vérité.
C. S. COuEnaliu.

:rîreal, 15 Fév. TS-.
:;OUVCiLt-tt V'ni:UtOtZ.

;ivit, à Nw-.-'orl;, du ptlielru 1lesriü it nous fournit des date: d'An-

'eterre de 4jour plus r-cntes. lI autre arrivag- à Boitit done des nou-

e'!CA pls réc:ntes d'un jn:s Incecbre bnd Neuv-York, roçue aijourd'
naus itform le Pctrri.& i. 1 fimia i iverpol le 13. Ce steamer ômit

prti l Uo-tou le i-.j:nvie:. a::nt à son bord Mouseigneur Provencier.
- "si Hl' - et Dmeot::i, heitorable JOsepl Masson et quelques autre-

lmos de Mlnt:-ê:.
- -- ls apr'-; par ces dett:r paquebots ne sont d'ucune imporan nce.

:tl p!ie -un- letre d Ro ne. où il est dit que la plus grande mi-

-- da tri ctim t-- -mod -hrérin. Le concrce, Pagricuhure,

n-u-m so ilas IL plus crise état. .

pr'p:îratif- pour le procès d O'Coniteb ticout:rrîert anc ativtt

U w:r le :.teii r-gnait i Dli -ur c- qut lMW no is di toi1s lewcatho-

tla t- é-ó r, r- nite;h d !t lie: d ju1ré'
Qt tqus proceé d - " rfc ïe; -a:e:t cr Liu et plu icor onit ézù con-

d t'u-a-î-d-tr:a-p sti.
U- dînuiî n s-e tdu-r t plin de 1030 étu.-iant-t s'Jit reen t

près dil v¿e '! paîti'm Lii-iÂat dît nrte pcer itt r r son

r-1 le- ch anm bres cr:s-r- l- ruinistére de Louis Phllpe. .tinerre
ais~~: - r C -W -

LTiOTfl L DUi BflU LEVA R D)

A 1icai - dt-i sur le b levar 1 des ïiv:,dies, vous pourrez -ir "n htû

. i tait tqi -tsne pm" pti s 'ris ie retracer dans sa vivacité l'é-
.ci- -ire qglîn mt'Qn a entti -

Pets- l-s gralC fenéte- du rez-le-cha sée qu'n voit au fond du jar-
ji- él irent unebchambre à noher.

Utnmai,-l y a le rel dett ot cris an-te deux fen0r's ôtaiem
dlmen t fsrmeê-s et vole- à triils pls de rideaux ; il ne faisait pas jotur

iht s: 'h, u riti dorin-nt là. \ntis pourtant, gimaud les cloches îles ctu-
ventN viins et ttest les pendîs de Photel cure soné onze heures, un

va'e-J cahmr se li's, dd:creent Ians cete chiambre dant les tapis
t--ti< aordistient ses P-, i tira riintx îe mtanire à laissr un rayon

î tssrr par o hotat dies fetétres puis aprochant de Plscuîre alcôve en-
du; V: dae crime un catafa!.que, i cnurmu- , comme id it créveiller

C:äï CliUpla :a
-. 1. le comttat t a-t-il beitn LI mn f
lin gêcisstmantit sOurd sort de cette espècc Le tonmeat . vale son-

!e t les dr.perie. et le jour înlcira la l-e livide d'u orn e jne encore.
30utenut cci nt: seant par des treillers et des uousins, dont ta binctur et

les richls d-ttlles aisient mit_ re-sortir son visage (le cndavre-
Q-i r tenmps fait- ilJ dt cet homme.

tétaUt une des mtatiniett qui recmplissent à Paris la moitié de lannée
lu ciel était san- coileur, mai éclairé duni jour b!afard ; latmosphre sent-

bhili chnrgùe d'ue aing tur, lPrte fidetur, d'tun- tristesse étouMintes. Les
't ; étaient hmittes d'une d- ces mmles pluies qui suintent plutôt qu'-les

ie mmbet. On ôtait poiutriant at tmn,îeocetnttt i printtimp.
Uhutmme oemdu - jet sur les carreaux de vitres tu regard plein dle dése-

pir et île m10rs, et tourna scr paumre A- ic. Une quitift le touîx le fit nus-
sviît rdreser, et -ians cet ancòj il fit signe au valet de bien cA1pr.

Ctlis-i reîa.Ia n pl'airs mais la titlen de cote quinte lmbarli à de-
tte ur-r.

-- M.le crrrde me permrnc-1-ai d lni demander comurent ii a pané !a

:muil L ...
-- Striz! lii cri i un mncre P une vo que hi niulére t l 1 piiseint

Le valet diparuit vec ti prouptitide uagique dPune cabre chtiris.
il . le comte te h-ttvn Sur le nittde, pr.mten-î u'5 ses !eux h tgards çà et là

-r parut taver. Ce devait tre une terrile chose qute les rLveries de cet

imme. On los voyait, pour nin,.i lire, passer sur son fronh comme des
nunos grse de templte. Sis srîîrcils frontés, sa lvre PAle ironinuement

r %eveses yeux creux,nitt brillant d'un lsu farouche, trtôt antéé dans
uin conepto stupido, enl disaient nass.ez sur la1 sombre couleur dle s:es

müitioins.

ParfAis ses doigts crispés s'impaaient dils les tissus nmoelleu do ses
rtvertir-ns, o bien levant les iains a la hauteur de son v-cce. il entosi-

dérait la maigreur maladive ; puis ces mains retomblaent sans force et la IC
repri tat son trc va il.

l. le cone Anatole de C.. était le dernier fils d'une grnide maison. IL
ôtait rmsé seul de sa famille à vingt ans, avec itre forttne de detix millions.

Il sembîle que les itres de tant de rtcheosses, à cet âge, soient un arrêt de
mort. Que faire, qine voloir, qu'enreprenire, que désirer, à quoi s'occuper,
à quoi s'amuser tuu, à vingt as, qunnd on a 200,000 livres de rertt ?

Par le seul ftit d cette succeiOn le jeune crrite se trouva dégoûté die
tous les plaisirs avant de les nvoir goûtés. l se jeta dans la débauche, mnis
il n'curait su Dre pouruoi. C'étAit tue suite d Pédcation négligée qu'il
avait reçue, et des liaisons qu'il avait formdes en entrant dans le monde. 1!
eit les loges as les théâtres, des moues dans ses terr-s, des tableaux dans

es galeries, des livres rares dans ses bibliotlhèque., de brillanies livrées dans
ses hôtels et il tenntya.

fIl in«.n.uya r-i fort, îpîii se fit militaire pour se faire quelque chose. Le
goût qq'il nvait pour les chevau le dérida dats son choix. Il entra dans
une école de nva

t eric, et, en vert de légaité. la plus grande qui puisse pré-
sider nuix loi-t civiles etîmilitairei, il fit officier six mois après.

C'est quelque chose, quand on n'est bon à rien, qu'on n'a pocmt grand es-
prit, quand on n'apporte att service de la société qn'tîuîe certaine npiitude au
désorlre et à la paresse: c'est qîtelqîte choe q·ue de Iruiner un sabre sur le
pnvés, et de porter sur le coin de loreille un schako de hnizouzard formant un
angle de quarante-rinq degrés à six pied du sol. E je ne sats vriment ce

grt e i hon abbé de SaintPierre aurait fait dans le monte,avec Sa paix univet-
;Ple, des tns-cmajors de cavalerie légére. Qu'ils se fassent tuer du moins,

s'iUs tie .t hans qu'à cela.
Le réeimett où entra M. le comte était d'un uniforme charmtaný. On eût

dit itne trotîpn l'arîb(Aes. Ces ngremens occupèrent quet que temps l'es-
prit de M. le Comte ; il se drapa d'un dolman, son pantalon ne fit ipas tm
pli, et il se sangla dans son ceinturon autant que houzaod du monde.

Mais commne on ne linse pas de trovver parfois le tenps eIlig. même dans
l cr-intnron le rdbs étroit, il retomba dans ses premières inquiétudes. Le

cL, la parale, le manr'. le théâtre. ces extrêmes doucetrs de la gartison

emonusérentt bientôt leurs alguiions sir cet e.sprit diMlle. Cepr-ndknh si
AI. le Com ne s'nmait guère, il et du mins a n'atisfaiîor d'amuser

Iont son régiment ; il ne manqua pas d'y trouver de bons compagnons qui
'aidèrent charitnblement à dépenser son revenu. C'étaient des fêtes, des

cavalkades et des banquets continuels. On parle encore de cet hetreux
temps dans la vile de l-. i le Comte se A cherr dJrs rt-staurateurs.

Ais cette popularité - même Ie toucha point 'â-ae dis brillant rcficier.
L'ennui persistait, les festins liaient leur train t !i du moins cet agréabte

contrepoids se fût maintenu ; nais un beau natin, M. le Comte sUtperçut
qu'il crachait le sang..

Ce cone-emps le pilu Sautant plus qu'il avait la velle remporté une

vicoire éclatante en buvant à li seul dti soupières le 'vin de Chaiipa-
gri, devant bout pétat-iajor qui lui croyait Une poitrine de fer.

-Bah !... dit M\L le Comte, et il alla déjeuner.
Le so'r môme, il se divertit de sa découverte à la table des officiers. Le

lendemain il n'y sonra plus et renoîvela i'expérience des deux soupièrez.
Il vtçut de mêtne durant quinze jours, au bout desqîtt-ls utn milédecin lii con-
Seill dans le secret les gilets de flnnele et e lait :nPaesse. s'il ne voulait

qu'on l'enterrâi le ltlenain.
-Bah L.. dit encore M. le Comte, mais sur un ton incoriparabletnî

modifié.
Le voil cardant la chambre, son brillant schkaon, ce schrlo si gianlain-tt

penhé, remplacé par un honnet de colon <l'Pune perpendiculariIé sinistre.
Parmi tant de vicissitu&s înuaines, je trouve cete antilt-e plgnan

et ce vieux refrain me revient natré moi: Ge-.il /ussurd, fuis couler
meits Ilrms.

M. le Comte ne pouvait tmetre le plied dehrs sans tou-ser com -nC une lit-
-cooive. Pits de ar les plui e revues, pils le rourses, phlu de th étres,

plus de manttvres; la Francne purnit donc à peu près 'e passer de ses
services ; il. le sentit lui-niémo et revint à Pari'. -

Les sins des plus rlèbres ntèdcins Lui rendirent quelqute santé, ou dlu
moins retardorent les progrès li mal. Les uns laissient voir peu d'esptoir,
fi'auires lui permettaient la guérison, et ils n'y entend-ient risn ni les uns
ni les atres. On lui conceina de van-g-r : il voyage-, il 1arcotrut 1'E-ra-
gne. PIaai', la Sici', la Stuisse, tainnît et ramennau son m naI avec lui.

Il revirt a nris, et y tmeora garrtté dans it- regime si-ère ; la nature
et les mtédeins étaient ln'cord cette fois. Il filut renoncer au manie

romm cii un anachoruu, et vivre de ce reste de ie -Puan îrotagbnre inirme.
Qu'on joge de cette : ituazion peur utnnmeXnos f-amilenns anmis.s be-
sins rins reoîrce-s proneles sans croyance et sans passonste dis des

louables et des écessnires.Ajoutez le vide le plus profond2lrns lItête et datte

ler ...... le cœur,tl n'était pttt-rre pa m:unis, Mais N. le Comte sa-

vit à peine s'il en avait un ; nute:z le déget le p'us arfait le tou ce
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qu'il avait vie, lit, fait et connu. et enin le plus grand des maux de l'igno-
rance, le mépris des choses qu'elle ignore. Ce n'est point là le désespoir
subit qui s'arrache les cheveux et se roule à terre, mais c'est là ce que j'ap-
pelle le plus vrai, le plus désespéré et le plus atli-eux dèse.-poir.

Or telle était In vie du Comte depuis quelque ltmpis, et telles les réflexinns
dont il avait tots les matins à se repaître en ouvrant les yeux,quaîd lar ia-
sard il les avait fermés.

Mais, ce jour dont je parle, s'irrachiant tout i coup à ses noires idpes i'
suspendit sa main décharnée au cordon de sa sonnette.

-Georges!
-L\I. le Comte.....
-Mes pistolets !
Le valet leva les yeux sur son maître.
-Mes pistolets !
-Mais M. le Comie.....
-Obéis,
-Pourrais-je sa voir...
-Tu abuses de mon ét:i, misrable...
Le Comte fit le. geste d'appeler son monde.
-Ait Moniceur!...
Soit bon naturel, soit politique de valet, le domestique se mit ù pleurer.
-Fais donc ce que je te dis !
Le valet sortit et rapporta une boite de pistolets qui, par sa richesse er l'u-

snee qu'on en semblait vouloir faire, rappelait ces tourý pavées le pierres pré-
cieuses, ces perles empoisonnées, ces lames d'or fin, et ces divers genres de
mort recherchés que s&était préparés Heliogabale, qui n'etoit qu'un veau,
comme dit Montaigne.

L2 serviteur, en déposant cette boite sur le guéridon qui était près du
lit, observa le visage de son ninître.

M. le Comte n'était ni plus pale, ni plus défiguré qu'à l'ordinaire, il parais-
sait surtout parfaitemeut calme.

Il se moucha, cracha, et lui dit
-Habille-moi.
Ri s'hahilla comme à lordinaire, et même mieux qu'à l'ordinaire. Il re-

poussa la robe de chambre et prit un habit.
-C'est bien, va-t-en !
Quand il se vit seul, le Comte ouvrit la boîte et cr tira des armes du plus

grand prix. Il les examina, les fit jouer, et, découvrant un des comparti-
ments de la boîte, il poussa je ne sais quelle imprécation.

-Georges!
-M. le Comte...
-Tu as pris mes balles!
-M. le Comte..
-Donne-moi des balles et de la poudre.... sinon je te jure que la.premiè-

re qui me tombe .ous la main sera pour loi.
Le valet rapporta en diligence les munitions qu'il venait d'ôter de la hoite.

Son maître l'accompagna jusqu'à la porte, qu'il ferma sur lui-mènie, après
quoi il chargea dûment les pistolets, accrocha un petit miroir à l'espagnolette,
d'une fenêtre, prit une arnle de chaque main et s'alla mettre en face de bon
miroir....

Suite ci ßn au prochain numéro.

DEC ES.
En cette ville le 14 de janvier dernier, Mine. Catherine Baron épouse

de M. Pierre Lemaire St. Germain, agée le 69 ans.
En cette ville, le Il du courant, M. Pierre Lemairp Si. Germain âgé de

74 ans.
Ces respectables personnes laissent pour les regretter un grand cercle de

parens et d'amis qui n'oublieront jamais les vertus qui les distingurent
pendant la durée de leurs jours en ce bas monde-

LA CRISE MINISTBRIELLE

L'HON M. VIGER,
.J vendre à la librairie du soussiné.

Prix, 30 Sous.
C. P. LEPROHOIN.

B A Z A R.
L'AssocUT10N DEs DAEirs DE LA CHARUrA ¯ DU VILLAGE DE LAP1BnIE,
se propose de tenir, le 19 du cottran, alu Couvent des Sours, un Enzar dont
le produits doivent 6tre employés au soulagement des pauvres. Elles espè-
rent que les personnes bienfaifantes, duins cette occasion comme dans toutes
les autres où elles ont eu occasion de faire appel à leur cbarité, s'empresse-
ront de se dépouiller d'un peu de leur superflu en faveur de pauvres soufTrans
et dénués de tout.

Le Bazar s'ouvrira vers 1 heure de laprès-midi, dans la maison du Cou
vent.

3 5 fevrier.

UN E i\IAISON (le puerre û trois étnges fisat t'neigiîre des rues Ste.
Marie et Salablerr-y, ivve jauliîî etl ,pendan' s, foi.burg Quîbre.

A t'ssi

UNE A UTRE I A ISON en huis i- deux l:ninges faiisîanît l'enî'oignure les
elrs St. D'niIs et Sherlbrooke, C,.teu-I rrn, nvr jar.lin et dépendances.

pour vce deux mniisolns ' resir i PE'cu:.

M. FRANÇOIS OUEILLET m-deva:t chnrgé de coh ctier les arrérnges
pour rentes de Ian's i la CarliédraIe de e'ne pie..n' plus faiitienait au-
t'riýé ïï le f»aire. Il fIaulra dsr i,. à. r:ul'E v.cat

------- c---

A V I S P UB Il C.
ISIDORE CAU.T H 1ER. go. d'environ dis-sept ans, est larti de rhe-z

ses pareîs. i Deschambh. 'n t'annté! 141.. Depuis cette époujte ils n'en
(liet cil ne.ne n'uvell. Aucune personne qni pourrait donner des rensei-
tîcniens sur sna.et up oitr, rendrait servioe en adressaint une lettre à

NICOLAS GAUTHIER,
Descliamla tilt, district de Quel.e.

Qitre., 29 ja nvierî 1It.
r Les papiers puiilies dans la ns-Canada, dai, l'une et l'atire, vòg-

draient-iis publier Pavertissemnt ci-desstis pendant quelque temps Î
-oa-

'A VENDRE.
At Boreau des AIëlén, el ciez MM. les libraires le la ville, le CA-

LENDRI El ECC L ESIASTIQUE ET CWVIL pour t'année -rissexble
1844.

1) E Z E L U Z .
LES SOUSSIG N c. S infrmnît itrs-r'spertueuien'ent leurs ami,, et.le

dublic en génèral qu'ils viennue d'ouvrir UN E BO0:TIQU E DE RELI EUR,
danis la rue Ste. Thé iè-e, vis--vis les itnpiiteries de AM A.. STAntUE et
Cie. et de Louis PEnn.ur. Les devrnes inities tpéèces appartenant
à leur branche -eront exécutés avec célérité ut dans les derniers goûts aux
prix les plus réduits.

CHAPELEAU r:r LAMOTH E.
lMontréal. 10 novembre 1S.43.

----
EN VENTE A CE IlUtlEAU,

P E TI T -II'A N'U .

])Du Très-Sainl et i.nmaculé

C .1U 1 D E M A R1 I E,
Efiblie dans l'é-llise rnli,édrle de ..î[ontlréa/. le î février 1841.

QUA'ET R11M1' EITION EN C.XA1)A,
Av.c y 'APRonA Ta O D E Ni G- E M O N TR E A L-

FETIT ABREGE DE GXcnAPHIE, D'HISTOIzrE DUIl cANADa,
suivi de quelques N-a os Gn tAtuMATtCAIEspourfaciliter aux enîfan.s l'd-
lude de le langue anglaise à l'usage des écoles dtu diocèse. J ère. êdition.
Prix : 15 sols.

UNE rrur..t.r contenant l'énoncé îles obligations, îles indulgences rit des
priviléges attachs à la CONFRRRIE DU SCAPULAIRE, suivie du
Billet d'Admission.

RÉGLE.MEENT DE LA CONGRÉGATION DES FILLES.
ETABl.r DANS 'I.USiEUIS PA DotSr.S E: e octse.

tcrCUE. DE LITANIES
A L'USAGE DIES SŒEURS )E CHARIITE.

DES CARTES DE TFiMPiMRANCES TOTALE ET PAIRTIELLF.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
LEs Mer.sxEs se publient deux fois la smctainti, le Mardi et l: Vendrîdi

Le prix dle l'abonnement t pnyable d'avaice. est dle QUATnE PIAsTits pur

Pnnnée, et ciNq îrTtî:s par In poste-. On ne reçoit point dahînneet
pour moins dle ,ix mois. Les abtitiés qui veulent cesser de sOuscrire au
Jourial.doivent en diionier avis lier mois avnnt lexpirntioni de cur nbonnemnte

Os s'abonne nu Bureau ui Jotirt;l, rite St. Denis, à Montréal, et chez
MM. FAnnE et LErnouN, liraires le cette ville.

Prix des annoncre.-Six lignes et au-dessous, Ire.insertion., Es. Od.
Chaque in"eirtion subl-în.nte, Ud
Dix lignes et ni-dessnis, Ire. incertion, 9s. -d.
Chque iisertion subséquen te, - 1d.
Ati-dessus ide dix bgnes, Ire. insertion par ligne, 4.
Chaque insertion subséquenle, l.

PRorOP'RttT; DE JANVIER VINET,
P»un.t tiAR .L B. DUPUY,
IPiRtIM$ PAit. J. A. PLINGUET.

PT'nE.
PTtuti.


